
D epuis 1984, plus personne ne souhaite aborder la problématique 
institutionnelle du dualisme scolaire public-privé avec ses conséquences 
sur la mixité sociale, le démantèlement de l’Éducation nationale et le 

contournement du principe de Laïcité de l’État. En effet ce débat politique 
fondamental sur la « liberté d’enseignement » opposée à « l’égalité en 
éducation » ne peut être réduit à ses conséquences sur le seul calcul du 
financement communal. 
Le concept de « liberté d’enseignement » n’impose en aucune façon un 
financement obligatoire et systématique par les collectivités publiques pas plus 
que ne le fait la liberté d’aller et venir, tout aussi fondamentale. Ceux qui prennent 
le taxi et refusent les transports en commun ont au moins la décence de ne pas 
exiger de la puissance publique le financement d’un choix particulier. Quel citoyen 
oserait prétendre illégal le refus de financement public de son transport privé, 
pour la raison saugrenue, qu’il porterait atteinte à sa liberté fondamentale d’aller 

et venir ? Le principe juridique de la « liberté d’enseignement » implique seulement, le droit afférent du seul 
citoyen et non d’une communauté de choisir d’être enseigné, prioritairement et par obligation 
constitutionnelle dans une école publique laïque, ou accessoirement dans une école privée sous contrat ou 
hors contrat, ou encore à domicile. 
Depuis la loi DEBRÉ, la République joue contre son camp.  
L’objectif de l’Église catholique vise à faire admettre, au mépris de la loi 

‣ sa lettre, mais aussi son esprit 

‣ un réseau de l’enseignement catholique. 
Cette Église s’impose comme partenaire à part entière des pouvoirs publics, en lieu et place de leurs 
établissements privés, pourtant reconnus indépendamment les uns des autres par la loi DEBRÉ. 
La voie de l’unification ayant donc échoué en 1981, on doit d’abord exiger le respect de la loi et du Code de 
l’Éducation et ne pas négocier avec le secrétaire général de l’enseignement catholique ni avec localement 
des directeurs diocésains dépendant de l’évêque. La loi DEBRÉ prévoyait des commissions de 
concertations avec des organisations syndicales des établissements privés et des parents d’élèves.  
La situation de concurrence actuelle trouve, d'abord, son origine dans la loi DEBRÉ du 31 décembre 1959. 
La loi DEBRÉ, aggravée depuis 1959, a en effet institutionnalisé le dualisme scolaire en organisant la 
ségrégation de la jeunesse, battant en brèche les principes républicains de l'État.  
La loi DEBRÉ est explicitement contournée par les accords LANG-CLOUPET, en 1992 et 1993 dans un 
protocole léonin. Ce protocole, signé avec le représentant de l’Église catholique, constitue une 
violation flagrante de l’esprit même de la loi DEBRÉ qui ne reconnaît séparément que les 
établissements à « caractère propre ». Cet accord a ressuscité une loi de Pétain du 31 décembre 1941 où 
« l’autorité religieuse », le secrétaire général de l’enseignement catholique négocie illégalement avec les 
pouvoirs publics. Cette loi de Pétain du 31 décembre 1941, pourtant abrogée à la Libération prévoyait des 
subventions aux établissements privés : le décret du 7 janvier 1942 mentionnait à l’article 9 : « Lorsque 
l'école (privée) se reconnaît un caractère confessionnel et relève comme telle d'une autorité religieuse, cette 
autorité religieuse a seule qualité pour présenter les demandes de subvention et agir devant les 
commissions consultatives et supérieures ».  
Pour l’Église catholique, le véritable enjeu de l’école, c’est cette brèche institutionnelle rendue 
possible, qui la porte à vouloir devenir le représentant direct des établissements catholiques. 
Transgression qu’autorisera Jack LANG pour constituer un véritable concordat scolaire.  
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L’enseignement privé ne fait pas partie du service public d’Éducation 

 
L’enseignement privé catholique participe, de plus en plus, à une conscience de classe, devient un 
instrument de classe utilisé par la classe dominante et prétend constituer un substitut de service 
public. 
Tout d’abord la notion juridique « enseignement privé » n’existe pas. Seuls des « établissements privés à 
caractère propre » sont reconnus et passent, actuellement, un contrat avec l’État au titre de la loi dite 
Debré de 1959. Loi qui définit des « relations entre l’État et des établissements d’enseignement privés ». 
PrivéS écrit avec un « s ». Trois ans après son invention dans la loi Debré, « L’expression de « caractère 
propre » est évoquée dans l'article 8 de la « Déclaration du Concile Vatican II » 1962 sur l'éducation 
chrétienne …. « Ce qui appartient en propre à l'école catholique » ! 
Seul l’Enseignement public fait partie du service public où quatre principes le caractérisent. 
 
LE PRINCIPE DE CONTINUITÉ : pour fonctionner de manière continue et régulière, sans autres 
interruptions que celles prévue par la réglementation en vigueur. Ce principe a une valeur 
constitutionnelle. Un établissement scolaire privé peut arrêter son activité sans accord préalable de la 
puissance publique. 
 
LE PRINCIPE D’ÉGALITÉ : toute discrimination entre usagers est exclue tant dans l’accès au service 
que dans l’usage. Le principe d’égalité devant la loi est établi dans la Déclaration universelle des Droits 
de l’Homme. Son corollaire est la neutralité. Le principe d’égalité interdit que le service public soit 
assuré de façon différenciée en fonction des convictions politiques ou religieuses du personnel ou 
des usagers du service public.  
 
LE PRINCIPE DE NEUTRALITÉ ou DE LAÏCITÉ : pour l’éducation c’est le principe de laïcité qui 
prévaut. Composante de la notion la plus large qu’est la laïcité de l’État, impose à tous les agents des 
services publics, l’interdiction d’exprimer leurs opinions politiques et/ou religieuses. 
 
LE PRINCIPE DE MUTABILITÉ : adaptabilité pour suivre l’évolution des besoins d’intérêt général. 
On en arrive à considérer que les locaux mêmes du service public doivent être des espaces neutres. 
Ses établissements privés alimentent une stratégie libérale au long cours. Ils invoquent « leur liberté » 
pour se dispenser des principes fondateurs du Service public reconnus par la Constitution. Le préambule 
de la Constitution stipule : « Tout bien, toute entreprise dont l’exploitation a ou acquiert les caractères 
d’un service public national ou d’un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité. » 
 
L’article 151-3 du Code de l’Éducation précise : « Les établissements d'enseignement du premier et du 
second degré peuvent être publics ou privés. Les établissements publics sont fondés et entretenus par 
l'État, les régions, les départements ou les communes. Les établissements privés sont fondés et 
entretenus par des particuliers ou des associations. ». Le principe juridique à « École publique, fonds 
publics et à école privée fonds privés » est ici affirmé dans le Code de l’éducation. De fait seule une 
disposition juridique expresse permet de déroger à l’interdiction d’un financement public, telles les lois 
Debré ou Carle. 
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La « liberté d’enseignement » n’implique pas un financement public afférent puisque le principe inclut 
la scolarisation dans le hors contrat et à domicile où les subventions sont formellement proscrites. 
Pour toutes ces raisons, on ne peut pas prétendre que « l’enseignement privé fait partie du service 
public », sauf à revendiquer le démantèlement de l’École publique laïque en glorifiant un double 
amalgame public/privé et laïque/confessionnel.  
On assiste aujourd’hui à une nouvelle étape d’un conflit scolaire où certains choisissent leur camp. 
 
Eddy Khaldi, 6 février 2024 
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Redoublement dans le 1er degré : les nouvelles règles  
"Afin de rehausser le niveau d’exigence et d’ambition pour tous les 
élèves, l’accompagnement pédagogique et les modalités du redoublement 
évoluent", prévient le ministère de l'Éducation nationale en préambule 
d'un projet de décret que ToutEduc s'est procuré. 
En ce qui concerne le 1er degré, le projet de texte prévoit que, pour les 
"élèves identifiés en difficulté́", "la participation de l’élève aux actions 
pédagogiques du programme personnalisé de réussite éducative, prévues 
au sein et au dehors de la classe, est obligatoire. Ces actions, avec 
l’accord des responsables légaux, peuvent prendre la forme de stages de 
réussite organisés lors des vacances scolaires", dans la limite de trois 
semaines par an. De même est obligatoire sa participation aux actions 
prévues par l’équipe pédagogique au sein de la classe. 
Un décret (article D311-12 de 2014) prévoit que ce PPRE "permet de 
coordonner les actions mises en œuvre", qu'il "implique des pratiques 
pédagogiques diversifiées et différenciées" et que "l'essentiel de ces 
actions est conduit au sein de la classe".   
Il est également prévu qu'un "dialogue renforcé" avec les parents est 
engagé à la fin du deuxième trimestre ou du 1er semestre. Il est de plus 
prévu que "le conseil des maîtres, présidé́ par le directeur d’école, émet 
une décision de redoublement et non plus une proposition (...).   La 
décision de redoublement (...) prévoit au bénéfice de l'élève concerné un 
dispositif d'accompagnement pédagogique spécifique (...). Aucun 
redoublement ne peut intervenir à l'école maternelle (...). Lorsqu’elle 
porte sur un élève en situation de handicap, la décision de redoublement 
ou de raccourcissement est prise après avis de l'IEN de la circonscription 
du premier degré́ (...). Le conseil des maîtres présidé́ par le directeur 
d’école ne peut se prononcer que pour un seul redoublement durant toute 
la scolarité́ primaire d'un élève.   
Les parents peuvent faire appel de la décision de redoublement auprès de 
la commission départementale prévue à cet effet. Il est par ailleurs "tenu 
compte de la participation de l’élève aux activités prévues dans le cadre 
de ce dispositif pour le passage dans la classe supérieure". 
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